


Vu le code de l'éducation, 

Vu l'ordonnance n° 2018-131 du 12 décembre 2018 relative à l'expérimentation de nouvelles formes de 

rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d'enseignement supérieur et de 

recherche, 

Vu le décret n° 2019-1123 du 31 octobre 2019 portant création de l'Université Grenoble Alpes et 

approbation de ses statuts, 

li est proposé aux membres du conseil d'administration d'autoriser le président de l'Université Grenoble 

Alpes à formuler la demande auprès de la Ministre en charge de l'Enseignement Supérieur et de la 

Recherche de déclencher la procédure de sortie du statut d'Etablissement Public Expérimental par 

pérennisation de ses statuts selon les modalités prévues au chapitre Ill de l'ordonnance du 12 décembre 

2018. 

Le résultat du vote est le suivant 

Membres en exercice 41 

Membres présents 28 

Membres représentés 9 

Nombre de votants 37 

Voix favorables 25 

Voix défavorables 9 

Abstentions 3 

Après en avoir délibéré le conseil d'administration autorise, à la majorité absolue des 

membres composant le conseil, le président de l'Université Grenoble Alpes à formuler la demande 

auprès de la Ministre en charge de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche de déclencher la 

procédure de sortie du statut d'Etablissement Public Expérimental par pérennisation de ses 

statuts selon les modalités prévues au chapitre Ill de l'ordonnance du 12 décembre 2018. 

Publié le: 17/10/2022

Transmis au Rectorat le  17/10/2022

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif clans un délai 

de cieux mois à compter de sa publication. 
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